
 

 

 

  

  

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°1 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°2 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°3 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°4 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°5 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°6 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°7 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°8 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°9 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°10 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°11 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°12 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°13 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°14 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°15 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°16 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°17 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°18 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°19 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°20 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°21 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°22 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°23 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°24 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°25 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°26 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°27 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°28 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°29 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°30 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°31 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°32 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°33 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°34 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°35 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°36 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°37 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°38 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°39 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°40 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°41 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°42 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°43 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°44 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°45 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°46 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°47 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°48 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°49 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°50 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°51 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°52 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°53 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°54 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°55 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°56 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

   



 

 

 

CERTIFICAT DE DESSERTE DES LOTS 
 

 

Je soussigné, Joël CAILLAT, Président de la SAS TiKa, elle-même présidente de la SAS SAGA-CITY sis 4, 

rue des jardins – Chagnolet – 17139 – DOMPIERRE SUR MER, Maître d’Ouvrage du lotissement « Le 

Pérot du midi» à SURGERES, ayant fait l’objet d’un permis d’Aménager délivré le 05/05/2023 sous le 

numéro PA 017 434 22 A 0006. 

Certifie et atteste que le lot n°57 est desservi par tous les équipements (eau – électricité - tout à 

l’égout – télécom). 

 

Fait à Chagnolet, pour valoir ce que de droit, le 19/07/23 

 

 Le président, 

 CAILLAT Joël 

 

  


